
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 novembre 2025, le ministre des Finances et du Revenu national, François-

Philippe Champagne, a déposé le budget fédéral de 2025 qui comprend d’importantes 

propositions de modifications législatives aux règles canadiennes sur les prix de transfert 

prévues à l’article 247 de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « LIR »). Les modifications 

proposées découlent d’un document de consultation intitulé Consultation sur la réforme et 

la modernisation des règles canadiennes sur les prix de transfert (le « document de 

consultation ») publié en juin 2023, et des commentaires d’intervenants reçus à cet égard 

au cours de la période de consultation.  

Le présent bulletin FiscAlerte résume les principales modifications proposées aux règles 

canadiennes sur les prix de transfert et présente les principaux points à retenir par les 

contribuables. 

À la suite de la défaite de la Couronne dans l’affaire Cameco devant la Cour canadienne de 

l’impôt et la Cour d’appel fédérale1, le gouvernement s’était engagé à revoir les règles sur les 

prix de transfert au Canada. Le document de consultation constituait la première étape 

entreprise par le ministère des Finances pour apporter d’éventuelles modifications aux 

dispositions législatives et aux mesures administratives applicables aux prix de transfert au 

Canada.  

Les propositions législatives publiées avec le budget de 2025 tiennent compte des 

conclusions tirées du processus de consultation par le ministère des Finances. 

 

 
1 Cameco Corporation c. La Reine, 2018 CCI 195; conf. par 2020 CAF 112. 
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Propositions législatives 

La principale révision apportée par les propositions législatives concerne la règle de 

redressement des prix de transfert prévue à l’article 247 de la LIR. En vertu des règles 

actuelles, le mécanisme de redressement prévu à l’article 247 est réparti en deux éléments : 

un élément commun de redressement des prix et un élément de nouvelle qualification. Dans le 

cadre des règles proposées, cette distinction a été retirée, et un redressement ne serait 

effectué que lorsque les « conditions réelles », telles que déterminées par l’Agence du revenu 

du Canada (l’« ARC »), ayant trait à une opération diffèrent des « conditions de pleine 

concurrence », lesquelles sont aussi déterminées par l’ARC. Le nouveau mécanisme de 

redressement s’appliquerait de façon à redresser la valeur ou la nature du montant déclaré 

pour qu’elle corresponde à celle qui aurait été déterminée si les conditions de pleine 

concurrence s’étaient appliquées. Ainsi, l’ARC pourrait aussi envisager la possibilité 

qu’aucune opération n’aurait été conclue si dans des circonstances comparables les 

participants n’avaient eu entre eux aucun lien de dépendance. 

Cette clause de non-reconnaissance dans la définition de « conditions de pleine concurrence » 

semble viser en grande partie à résoudre les difficultés éprouvées par la Couronne pour 

justifier sa position de requalification dans l’affaire Cameco. Tout au long du document de 

consultation, il est renvoyé plusieurs fois à l’affaire Cameco afin d’expliquer les 

préoccupations du ministère des Finances en matière de politique fiscale à l’égard des règles 

actuelles. Toutefois, le budget de 2025 souligne que « [c]onformément aux Principes 

applicables en matière de prix de transfert et à la règle d’interprétation, une opération ou une 

série [d’opérations] analysée et déterminée de façon précise ne devrait être remplacée par 

une autre opération ou série [d’opérations], ou par aucune opération ou série [d’opérations], 

que dans des circonstances exceptionnelles »2. Cet énoncé donne à penser que la clause de 

non-reconnaissance ne devrait s’appliquer que dans des circonstances limitées, 

malheureusement le budget de 2025 ne s’étend pas plus sur le sujet. 

D’autres nouvelles définitions sont aussi proposées. Notamment, l’expression 

« caractéristiques économiquement pertinentes » est ajoutée et vise à délimiter tous les 

renseignements (soit les « conditions », expression assortie de sa propre règle 

d’interprétation) dont il faut tenir compte lors de l’établissement et de l’analyse des prix dans 

les opérations interentreprises, avec un accent mis sur les fonctions et le comportement réel 

des parties. Cette analyse proposée constitue une entreprise beaucoup plus vaste que ce que 

les règles actuelles sur les prix de transfert exigent. 

D’autres révisions visent à garantir que les règles sur les prix de transfert du Canada 

correspondent mieux aux principes et aux approches se trouvant dans les Principes de l’OCDE 

(Organisation de coopération et de développement économiques) applicables en matière de 

 
2 Un Canada fort – Budget 2025, « Mesures fiscales : Renseignements supplémentaires », page 405. 
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prix de transfert3. À cet égard, les propositions législatives précisent que l’analyse et les 

redressements effectués en vertu des règles canadiennes sur les prix de transfert doivent 

l’être de manière à assurer au mieux la cohérence avec ces principes4. Cependant, 

l’application des principes sera limitée par certaines exclusions, lesquelles doivent être 

établies par règlement, qui n’ont pas encore été mentionnées. 

Mesures administratives 

Le budget de 2025 propose en outre des changements aux dispositions sur les pénalités 

applicables en matière de prix de transfert ainsi qu’aux exigences en matière de 

documentation sur les prix de transfert, dont certains avaient été mentionnés dans le 

document de consultation. Ces changements comprennent ce qui suit : 

► Augmenter le seuil d’application de la pénalité de prix de transfert découlant d’une 
cotisation (passant d’un redressement de 5 millions de dollars à un redressement de 
10 millions de dollars). 

► Clarifier les exigences en matière de documentation relative aux prix de transfert et les 
aligner davantage sur les nouvelles définitions, y compris, sans s’y limiter : i) élargir la 
portée des opérations pertinentes qui pourraient devoir être documentées afin d’inclure 
les opérations ou la série d’opérations pertinentes visant d’autres membres du groupe 
d’entreprises multinationales; ii) élargir la portée de l’analyse fonctionnelle afin d’inclure 
une analyse portant sur le lien entre les fonctions réellement exercées par les 
participants et la création de valeur au sens large par le groupe d’entreprises 
multinationales et tenant compte des pratiques du secteur d’activité concerné; et 
iii) spécifier les exigences de sélection et d’application de la méthode la plus appropriée 
conformément aux Principes de l’OCDE applicables en matière de prix de transfert. Ces 
éléments auront une grande incidence sur le temps et les efforts nécessaires pour 
documenter les opérations interentreprises. 

► Prévoir des exigences simplifiées (lesquelles sont à déterminer) en matière de 
documentation lorsque les conditions prévues sont remplies. Parmi les aspects pris en 
compte à cet égard dans le document de consultation, mentionnons des méthodes de 
déclaration différentes pour certains types d’opérations, des régimes de protection pour 
les services à faible valeur ajoutée et des rendements normalisés pour les activités de 
distribution. 

► Réduire le délai pour fournir des documents concernant le prix de transfert à l’ARC, 
lequel passerait de 3 mois à 30 jours (alors que l’obligation voulant que les contribuables 
et les sociétés de personnes établissent ou obtiennent les registres ou les documents 
appropriés au plus tard à la date limite de production qui leur est applicable pour une 
année ou un exercice donné demeurerait la même). 

 
3 Principes de l’OCDE applicables en matière de prix de transfert à l’intention des entreprises 
multinationales et des administrations fiscales, Paris, 2022. 
4 Paragraphes 247(2.03) et (2.04) proposés de la LIR. 
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Points à retenir – incidences sur les contribuables 

Les éléments de fond des règles canadiennes en matière de prix de transfert n’ont pas été 

révisés depuis leur instauration initiale en 1998. Les modifications législatives proposées 

dans le budget de 2025 tiennent principalement compte de l’intention du ministère des 

Finances de renforcer le caractère exécutoire des règles canadiennes sur les prix de transfert 

dans le contexte d’un litige. Les propositions visent aussi à harmoniser les dispositions 

législatives du Canada avec les Principes de l’OCDE applicables en matière de prix de 

transfert. Malgré ces intentions, le redressement des prix de transfert constitue une 

entreprise intrinsèquement subjective (et elle le restera) qui est fortement susceptible de 

produire différents résultats selon le jugement des professionnels en la matière, dont les 

conseillers des contribuables, les vérificateurs de l’ARC et les économistes. De plus, les 

éléments en suspens des dispositions législatives proposées, comme le choix du Canada de ne 

pas suivre les principes de l’OCDE, seront aussi importants pour déterminer la manière dont 

les règles canadiennes sur les prix de transfert s’appliqueront. 

Il est difficile de savoir si les modifications législatives proposées, de même que les 

changements présentés antérieurement concernant les pouvoirs d’exécution de l’ARC, 

pourraient dans les faits créer d’autres sources d’incertitude et élargir le contexte actuel pour 

les différends en matière de prix de transfert au Canada. L’interprétation des dispositions 

législatives proposées s’étoffera au fil du temps, mais rien n’indique si elle aboutira à un 

avantage durable ou décisif pour le gouvernement ou les contribuables. Ensemble, les 

changements pourraient aussi se traduire par des vérifications plus complexes par l’ARC, par 

une difficulté accrue d’arriver à un règlement à l’égard de ces vérifications et, ultimement, 

par davantage d’incertitude pour les contribuables.  

Dans la pratique, les aspects les plus urgents des propositions sont l’élargissement des 

exigences en matière de documentation et la réduction du délai de réponse, qui passe à 

30 jours. Ces changements proposés motiveront grandement les contribuables à veiller à ce 

que la documentation des opérations soit exhaustive et ponctuelle. Dans ce contexte, il sera 

important pour eux de tester la robustesse de leur documentation et de leurs politiques 

existantes en matière de prix de transfert. 
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Pour en savoir davantage 

Pour en savoir davantage, veuillez communiquer avec votre conseiller EY ou EY Cabinet 
d’avocats ou avec l’un des professionnels suivants : 

Québec et Canada atlantique 

Alfred Zorzi  

+1 514 874 4365 | alfred.zorzi@ca.ey.com  

Hélène Vaudrin  

+1 514 874 4661 | helene.vaudrin@ca.ey.com  

Toronto 

Marlon Alfred 

+1 416 932 5151 | marlon.alfred@ca.ey.com  

Andrew Clarkson 

+1 416 943 2146 | andrew.clarkson@ca.ey.com  

Tara Di Rosa  

+1 416 943 2671 | tara.dirosa@ca.ey.com  

Matthew Sambrook 

+1 416 943 2080 | matthew.sambrook@ca.ey.com  

Caton Walker 

+1 416 943 5240 | caton.walker@ca.ey.com  

Andrei Tarassov 

+1 416 943 2546 | andrei.tarassov@ca.ey.com  

Mariam Imnaishvili 

+1 416 941 7795 | mariam.imnaishvili@ca.ey.com  

Paula Kelley 

+1 416 932 5971 | paula.kelley@ca.ey.com  

Ottawa 

Rene Fleming 

+1 613 598 4406 | rene.fleming@ca.ey.com  

Paul Mulvihill 

+1 613 598 4339 | paul.f.mulvihill@ca.ey.com  
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Tony Wark 

+1 613 598 4322 | tony.wark@ca.ey.com  

Kevin O’Reilley 

+1 613 598 4892 | kevin.oreilley@ca.ey.com  

Colombie-Britannique  

Tina Berthaudin 

+1 604 891 8207 | tina.berthaudin@ca.ey.com  

Greg Noble 

+1 604 891 8221 | greg.noble@ca.ey.com  

Adrian Tan 

+1 604 891 8318 | adrian.tan@ca.ey.com  

Prairies 

Andreas Ottosson 

+1 403 592 9966 | andreas.ottosson@ca.ey.com  
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EY | Travailler ensemble pour un monde meilleur 

EY contribue à un monde meilleur en créant de la valeur pour ses clients, pour 
ses gens, pour la société et pour la planète, tout en renforçant la confiance à 
l’égard des marchés financiers. 

Grâce aux données, à l’intelligence artificielle et aux technologies de pointe, 
les équipes d’EY aident les clients à façonner l’avenir en toute confiance et 
proposent des solutions aux enjeux les plus pressants d’aujourd’hui et de 
demain. 

Les équipes d’EY fournissent une gamme complète de services en 
certification, en consultation et en fiscalité ainsi qu’en stratégie et 
transactions. S’appuyant sur des connaissances sectorielles, un réseau 
mondial multidisciplinaire et des partenaires diversifiés de l’écosystème, les 
équipes d’EY sont en mesure de fournir des services dans plus de 150 pays 

et territoires. 

EY est All in pour façonner l’avenir en toute confiance. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres d’Ernst & Young 
Global Limited et peut désigner une ou plusieurs de ces sociétés membres, 
lesquelles sont toutes des entités juridiques distinctes. Ernst & Young 
Global Limited, société à responsabilité limitée par garanties du Royaume-Uni, 
ne fournit aucun service aux clients. Des renseignements sur la façon dont EY 
collecte et utilise les données à caractère personnel ainsi qu’une description 
des droits individuels conférés par la réglementation en matière de protection 
des données sont disponibles sur le site ey.com/fr_ca/privacy-statement. Les 
sociétés EY ne pratiquent pas le droit là où la loi le leur interdit. Pour en savoir 
davantage sur notre organisation, visitez le site ey.com. 

À propos des Services de fiscalité d’EY 
Les professionnels de la fiscalité d’EY à l’échelle du Canada vous offrent des 
connaissances techniques approfondies, sur le plan tant national 
qu’international, alliées à une expérience sectorielle, commerciale et pratique. 
Notre éventail de services axés sur la réalisation d’économies d’impôts s’ancre 
dans des connaissances sectorielles pointues. Nos gens de talent, nos 
méthodes convergentes et notre engagement indéfectible envers un service 
de qualité vous aident à établir des assises solides en matière d’observation et 
de déclaration fiscales ainsi que des stratégies fiscales viables pour favoriser 
la réalisation du potentiel de votre entreprise. Voilà comment EY se distingue. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.ey.com/fr_ca/tax. 

À propos d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats national, affilié 
à EY au Canada, spécialisé en droit fiscal, en immigration à des fins d’affaires 
et en droit des affaires. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

À propos des Services en droit fiscal d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats compte l’une des plus grandes équipes spécialisées en 
matière de planification et de contestation fiscales du pays. Le cabinet a de 
l’expérience dans tous les domaines de la fiscalité, dont la fiscalité des 
sociétés, le capital humain, la fiscalité internationale, la fiscalité 
transactionnelle, les taxes de vente, les douanes et l’accise. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca/services/tax-law-services. 

© 2025 Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. Tous droits réservés. 

Société membre d’Ernst & Young Global Limited. 

La présente publication ne fournit que des renseignements sommaires, à jour à la date de 
publication seulement et à des fins d’information générale uniquement. Elle ne doit pas 
être considérée comme exhaustive et ne peut remplacer des conseils professionnels. 
Avant d’agir relativement aux questions abordées, communiquez avec EY ou un autre 
conseiller professionnel pour discuter de votre propre situation. Nous déclinons toute 
responsabilité à l’égard des pertes ou dommages subis à la suite de l’utilisation des 
renseignements contenus dans la présente publication. 
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